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PROPOSITIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
 

Modification temporaire à l’article 28.5.2 des Règlements 
 
Que le conseil d’administration approuve temporairement la modification suivante proposée 
par le comité de législation aux Règlements de l’AEFO ayant trait au fonds des projets 
spéciaux : 
 
«28.5.2 la valeur totale de projets approuvés se chiffre à une moyenne maximale de 50 000 $ 

par année pour chaque période de deux ans. » 
 

******************************** 
 
Modification temporaire à l’article 33.4 des Règlements 
 
Le 9 février 2008, le conseil d’administration a adopté le changement suivant : 
 
33.4 La mise en candidature doit être faite sur un formulaire prévu à cette fin que l’on 

remettra à la présidente ou au président du comité d’élections avant 15 h 30 le premier 
jour du congrès d’orientation. 

 
- devient - 

 
33.4 La mise en candidature doit être faite sur un formulaire prévu à cette fin que l’on 

remettra à la présidence du comité d’élections avant 12 h le premier jour du congrès 
d’orientation. 

 
******************************** 

 
Modification temporaire à l’article 33.5 des Règlements 
 
Le 9 février 2008, le conseil d’administration a adopté le changement suivant : 
 
33.5 À la demande de la présidente ou du président de l’AEFO, après 16 h 00, la présidente 

ou le président du comité d’élections soumet son rapport et demande à l’assemblée des 
candidatures pour le ou les postes où aucune candidature n’a été posée selon la 
procédure spécifiée à l’article 33.4 ci-dessus. 

 
- devient - 

 
33.5 Après 12 h 00, la présidence du comité d’élections soumet son rapport et demande à 

l’assemblée des candidatures pour le ou les postes où aucune candidature n’a été posée 
selon la procédure spécifiée à l’article 33.4 ci-dessus. 

 
******************************** 
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A. Proposition adoptée par le C.A. lors de la réunion du 9 février 2008 
 
Que le conseil d’administration recommande au congrès d’orientation l’adoption des 
propositions #4, 5 et 6 du document 5 du C.A. de novembre 2007 comme suit : 
 
« Que le conseil d’administration recommande au congrès d’orientation de virer 
immédiatement à la caisse de réserve la surcharge destinée au fonds des projets spéciaux pour 
l’année 2007-2008. » 
 
« Que le conseil d’administration recommande au congrès d’orientation que la surcharge soit 
dirigée au fonds de défense légale aussitôt que la caisse de réserve aura atteint la cible de 
5 000 000 $. » 
 
« Que les rendements de la caisse de réserve sur l’actif de 5 000 000 $ soient virés au fonds de 
défense légale. » 
 

******************************** 
 
B. Proposition adoptée par le C.A. lors de la réunion du 9 février 2008 
 
Que le conseil d’administration recommande au congrès d’orientation l’adoption de la 
solution de rechange telle que décrite à la page 5 du rapport final du sous-comité, soumis au 
C.A. de février 2008. 
 
Le sous-comité suggère donc que nous adoptions une solution de rechange qui : 
 

• Partage les surplus accumulés en date de juin 2007 au prorata parmi les unités, à titre 
de première mesure visant l’équité de la condition financière parmi les unités; 

• Fixe la réserve maximale cumulable par les unités et sections locales au-delà de ce qui 
est proposé dans la proposition #7 du document 5 du C.A. de novembre 2007, assurant 
ainsi le roulement adéquat d’année en année; 

• Permet de bonifier le renflouement de la caisse de réserve et du fonds de défense 
légale à un taux de 100 $ / membre; et 

• Propose que le C.A. de mars 2009 mette sur pied un comité chargé d’apporter des 
changements à la formule de financement qui la rendrait plus équitable. 

 
******************************** 

 
1. Vous retrouverez en annexe un tableau qui décrit la redistribution des surplus ainsi 

que le maximum de réserve cumulable par les unités, basé sur les données au 30 juin 
2007, et ce, selon la proposition du sous-comité. 

 
2. La proposition #7 du document 5 du C.A. de novembre 2007 se lit comme suit : 
 
 Qu’en date du 30 juin 2007, les unités et sections locales puissent maintenir à titre de 

réserve un montant n’excédant pas 4/12e de leur budget de fonctionnement pour 
l’année 2006-2007, excluant les salaires. 
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PROPOSITIONS DU COMITÉ EXÉCUTIF 
 
 
Ajout à l’article 7 - Conseil d’administration 
 
Que le comité exécutif présente au congrès d’orientation un ajout à l’article 7 des Statuts : 
 
 « Tous les membres de l’AEFO ont voix consultative au conseil d’administration. » 
 

******************************** 
 
Modification à la ligne de conduite #55 – Évaluation de la compétence professionnelle 
 
Que le comité exécutif présente au congrès d’orientation l’amendement suivant : 
 

« Que l’article 55.1.2 des Lignes de conduite de l’AEFO soit modifié comme suit afin 
de tenir compte de la membriété variée de l’AEFO. » 

 
 

Texte actuel Texte modifié 
55. Évaluation de la compétence 

professionnelle (2006) 
55. Évaluation de la compétence 

professionnelle 
55.1.2 L’AEFO est d’avis que l’évaluation 

de la compétence professionnelle est 
un processus de formation continue, 
par lequel les échanges entre la 
personne qui évalue et celle qui est 
évaluée contribuent à l’amélioration 
de la qualité de l’enseignement et à 
l’apprentissage des élèves;  

55.1.2 L’AEFO est d’avis que 
l’évaluation de la compétence 
professionnelle est un processus 
de formation continue qui 
comprend des échanges entre la 
personne qui évalue et celle qui 
est évaluée. 

 55.1.2.1 Pour les enseignantes et les 
enseignants, ce processus doit 
contribuer à l’amélioration de 
la qualité de l’enseignement et à 
l’apprentissage de l’élève. 
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ANNEXE  
 

REDISTRIBUTION DES SURPLUS ET MAXIMUM DE RÉSERVE CUMULABLE 
PAR UNITÉS 

 
A B C D E F 

Unité Cumulatif de 
l’unité en date 
du 30 juin 2007 

# membres à 
l’unité en 
date du 30 
juin 2007 

Redistribution 
 
 
 
252,21 $ 
/ membre 
voir note 1 

Contribution 
aux fonds 
 
 
100,00 $  
/ membre 
voir note 2 

Solde maximal 
pour les 
réserves des 
unités  
152,21 $ 
/ membre 
voir note 3 

#56 0,00 $ 148.215 37 381,27 $ 14 821,50 $ 22 559,77 $
#57 67 093,00 $ 242.008 61 036,78 $ 24 200,80 $ 36 835,98 $
#58 213 403,00 $ 522.244 131 715,03 $ 52 224,40 $ 79 490,63 $
#59 242 707,00 $ 737.738 186 064,72 $ 73 773,80 $ 112 290,92 $
#60A 123 905,00 $ 622.274 156 943,57 $ 62 227,40 $ 94 716,17 $
#60B 75 150,00 $ 286.656 72 297,44 $ 28 665,60 $ 43 631,84 $
#61 157 513,00 $ 578.363 145 868,79 $ 57 836,30 $ 88 032,49 $
#62 53 113,00 $ 71.759 18 098,32 $ 7 175,90 $ 10 922,42 $
#63 101 587,00 $ 510.659 128 793,18 $ 51 065,90 $ 77 727,28 $
#64 236 062,00 $ 871.018 219 679,24 $ 87 101,80 $ 132 577,44 $
#65 94 242,00 $ 869.507 219 298,15 $ 86 950,70 $ 132 347,45 $
#66 309 525,00 $ 1178.081 297 123,52 $ 117 808,10 $ 179 315,42 $
   
Total 1 674 300,00 $ 6638.522 1 674 300,00 $ 663 852,20 $ 1 010 447,80 $
  Redistribution

/ membre : 
252,21 $ 

   

 
 
 
Note 1 : La redistribution à effectuer se calcule en divisant le total des réserves des unités de la colonne B 
par le total de membres de l’AEFO dans la colonne C. Ce résultat se chiffre à 252,21 $ / membre. La 
deuxième étape dans la redistribution est effectuée en prenant ce résultat en le multipliant par le nombre 
de membres de l’unité. Par exemple : Unité 57→ 242.008 membres x 252,21 $ = 61 036,78 $ 
 
 
Note 2 : De cette redistribution, une somme de 100,00 $ / membre sera prélevée à chaque unité pour 
bonifier le renflouement de la caisse de réserve et du fonds de défense légale. Par exemple, Unité 57→ 
242.008 membres x 100,00 $ = 24 200,80 $ 
 
 
Note 3 : Le solde de 152,21 $ (252,21 $ - 100,00 $) de la redistribution sera utilisé pour calculer le 
maximum de réserve cumulable par les unités en le multipliant par le nombre de membres de l’unité. Par 
exemple : Unité 57 → 242.008 membres x 152,21 $ = 36 835,98 $ 

 


